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LE CALCUL SIMPLIFIE
DES VOUTES AUTOPORTANTES LONGUES

par ERNEST E. STRAUSS, ingénieur EPUL, docteur es sciences techniques, Baden

Introduction

L'article suivant traite du calcul statique des voûtes
autoportantes longues. Il montre qu'il est possible, en

partant d'une méthode de calcul connue, d'établir des

formules explicites et des tableaux graphiques donnant
les principaux efforts intérieurs. Les résultats du calcul
seront ensuite comparés aux résultats d'un essai sur
modèle, ce qui permet d'en contrôler la validité et
l'exactitude.

1. Définitions
On appelle voûte autoportante une coque de forme

cylindrique, reposant sur des appuis localisés, généralement

situés aux extrémités de l'élément de cylindre.
Si les bords de la voûte ne sont soumis à aucune liaison,
on dit que la voûte autoportante est isolée (fig. 2 a).
Si les voûtes autoportantes se succèdent en étant
reliées sur leurs bords, on a des voûtes autoportantes
multiples.

La naissance des voûtes est parfois renforcée par un
élément vertical, courant sur la longueur totale de la
voûte, appelé poutre de retombée ou poutre de bord
(fig. 2 c et 2 d).

La voûte autoportante doit être munie de 2

diaphragmes transversaux dans le plan vertical des

appuis, destinés à garantir la configuration de l'ouvrage.

Ces diaphragmes, pleins ou évidés, sont appelés tympans.
Si la voûte possède plus de deux tympans appuyés,
on dit qu'elle est continue. Une voûte autoportante
est dite longue si la distance entre tympans appuyés
est un multiple de l'ouverture. Si cette distance est

Fig. 1.
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